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Dernière mise à jour le 31 juillet 2013
REGLEMENT INTERIEUR DU CLUB
DES LICENCIES DE LA SECTION BOWLING

ART. 1

SYMBOL 183 \f "Symbol" Le club de Bowling est une composante de la section Bowling de l’A.S.C. B.P.R.I.

LE MEMBRE DE LA SECTION
ART. 2


SYMBOL 183 \f "Symbol" Définition : 
a). Posséder une licence sportive F.F.B.S.Q de l'A.S.C. B.P.R.I. Section Bowling.
- Le coût de la licence est à la charge du licencié. Si la situation financière le permet, il pourra être pris en charge par la section.

b). Payer une cotisation annuelle.
c). Participer au minimum à une ligue dans une équipe B.P., ou pouvoir effectuer des remplacements.


- Le cas échéant, une licence peut être octroyée et que le joueur participe aux ligues et tournois d’un autre club. 

Dans ce cas, il pourra bénéficier des tarifs préférentiels lors des tournois BP., mais :

- la licence sera à sa charge

- il ne bénéficiera pas de subvention pour les ligues

- seuls ses scores réalisés lors des tournois BP et des remplacements seront pris en compte dans le classement BP

e). Des personnes extérieures à la B.P.R.I. et ayants droits peuvent être acceptées au sein du club aux conditions suivantes :


- Accord des représentants du club.


- Ils ne peuvent bénéficier des subventions versées par la B.P.R.I.

- Posséder une licence sportive F.F.B.S.Q de l'A.S.C. B.P.R.I. Section Bowling.
Le coût de la licence est à la charge du licencié. Si la situation financière le permet, il pourra être pris en charge par la section.


- Payer une cotisation annuelle.

LES REPRÉSENTANTS DU CLUB
ART. 3
SYMBOL 183 \f "Symbol" Les représentants du club sont au nombre de trois, élus pour une durée d’un an, et reconduits par tacite reconduction. 

a). Le Président.

b). Le Trésorier.

c). Le Secrétaire.

d). Seuls les employés de la B.P.R.I. sont autorisés à occuper les postes de Président et Trésorier.

e). Les représentants du club tiennent au minimum une réunion par an.

LE REGLEMENT INTERIEUR
ART. 4
a). Le règlement n'est modifiable qu'en début de saison, sauf élément capital pour le fonctionnement du club.

Les représentants du club restent seul juge dans ce domaine.

b). Les demandes de modification doivent parvenir aux représentants du club au plus tard le 30 juin pour application éventuelle la saison suivante.

c).  Leur recevabilité est étudiée par les représentants du club et le demandeur est tenu informé par écrit de la suite donnée à sa requête.

d).  L’adhésion à la section Bowling appelle au respect du Règlement Intérieur de l’A.S.C. B.P.R.I.
ELECTION DES REPRESENTANTS
ART. 5
a). Il y a élection lorsque :


- Un représentant démissionne de sa fonction.

- Un membre du club désire se présenter.

- Le Président ou le Trésorier quitte la B.P.R.I.
b). Le représentant ne désirant pas reconduire son mandant, ou le membre du club désirant se présenter, doivent en aviser les autres membres du club au plus tard lors du tournoi de fin d’année.

c). L’élection s’effectuera à main levée, à la majorité relative, au cours d’une réunion qui aura lieu lors du tournoi de début de saison suivante, les anciens représentants continuant leur mandat jusqu’à cette date.

d). Un membre du club absent pour cette élection pourra se faire représenter au moyen d’un pouvoir.

e). Dans tous les cas, si le poste de Président ou le poste de Trésorier reste vacant, la section ne peut exister et devra être dissoute.

f). Les représentants du club en place assureront le bon fonctionnement de la section.

MOYENS D'ACTION DES REPRESENTANTS
ART. 6
a). Les moyens d'action des représentants du club sont d'ordre général conduisant au bon fonctionnement moral, financier et sportif de la section.

b). Les représentants du club s'interdisent toute discussion ou manifestation présentant un caractère politique ou confessionnel.

c). Les décisions sont prises à la majorité des voix sur les 3 représentants.

AUTRES RESPONSABILITES
ART. 7
a). Le représentant B.P. aux réunions de ligue :


SYMBOL 183 \f "Symbol" Enregistrer les informations sur un formulaire répondant aux besoins des représentants du club et le transmettre au Président dans le plus bref délai.

b). Le responsable de ligue :


SYMBOL 183 \f "Symbol" Réceptionner les feuilles de scores.


SYMBOL 183 \f "Symbol" Informer par écrit toute suggestion ou nouvelle pouvant intéresser les représentants du club.


SYMBOL 183 \f "Symbol" S'assurer du paiement des diverses pénalités.


SYMBOL 183 \f "Symbol" Prévenir un des représentants du club dans le plus bref délai (par téléphone) d'un éventuel remplacement de joueur.

c). Le capitaine d'équipe :


SYMBOL 183 \f "Symbol" Doit être à tout instant en possession du règlement de la ligue.


SYMBOL 183 \f "Symbol" Ses responsabilités sont définies dans chaque règlement de ligue.

Exemple : 
- Organisation, présence et tenue de son équipe.

- Situation régulière de ses équipiers vis à vis de la F.F.B.S.Q
- Scores réalisés par son équipe et par l'équipe adverse en signant les feuilles de scores.

d). Le membre de la section :


SYMBOL 183 \f "Symbol" Participer activement à la vie de la section (émettre par écrit toute question, suggestion ou désaccord qui sera traité par les représentants du club lors des réunions, recherche de sponsors, recherche de lots, etc.).


SYMBOL 183 \f "Symbol" Etre en situation régulière avec la section (règlements divers).


SYMBOL 183 \f "Symbol" Etre en situation régulière vis à vis de la F.F.B.S.Q

SYMBOL 183 \f "Symbol" Toute amende pour non-respect du règlement est la charge du joueur.

GESTION DES REMPLACANTS
ART. 8
a). Les remplaçants des joueurs sont gérés par un représentant du club.

b). Le remplaçant des joueurs dans une ligue scratch ne se fera, sauf cas de force majeure, que par un membre de la section ayant une moyenne supérieure ou égale à 160 sur le dernier classement.

c). Le joueur qui s'absente doit prévenir son responsable de ligue qui transmet à un représentant.
d). L'absence non excusée occasionnant un blind à l'équipe est passible d'une pénalité égale 15 €.

e) Le joueur remplaçant un licencié dont la prise en charge de la ligue est à 100% ne doit supporter aucun règlement. Celui-ci reste à la charge du titulaire qui recevra la totalité des gains qui lui seront dus.

f) Les lignes jouées en tant que remplaçant sont prises en compte dans le classement.

CLASSEMENT INDIVIDUEL
ART. 9
a) Le classement par points est effectué de la façon suivante :

Ex. : 
1er ---------> n joueurs * coefficient.



2e ----------> n joueurs - 1 * coefficient.



3e ----------> n joueurs - 2 * coefficient.



Etc...
SYMBOL 183 \f "Symbol" Si le nombre de membres féminins et le nombre de membres masculins est supérieur ou égal à 10 par sexe, il sera alors effectué un classement distinct, sinon, il sera mixte.
SYMBOL 183 \f "Symbol" Le classement est constitué de la façon suivante :

SYMBOL 183 \f "Symbol" Un classement par moyenne, coefficient 3.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Un classement par série, coefficient 1.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Un classement par ligne, coefficient 1.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Un classement par progression, calculée entre la moyenne actuelle du joueur, et sa moyenne de la saison précédente.

- Si un membre intégrant la section en tant que licencié BP, a déjà une moyenne en tournois BP la saison précédente, celle-ci ne sera pas prise en compte. Sa progression sera calculée sur la base de sa moyenne acquise après 50 lignes jouées. 
- La progression possède un coefficient défini comme suit :

- 2 pour les 10 premières progressions positives
- 1 pour les suivantes 
- 0 pour les progressions nulles ou négatives. 
SYMBOL 183 \f "Symbol" Un classement par points : addition des points obtenus dans les classements précités.

b). Les lignes prises en compte dans le classement individuel sont :

SYMBOL 183 \f "Symbol" Les lignes jouées en ligue.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Les lignes jouées dans les différents tournois B.P.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Les lignes jouées dans les tournois planifiés par les représentants du club.

c). Le classement individuel est édité au minimum une fois tous les 15 jours.

d). La remise des feuilles de matches est obligatoire dans tous les cas, y compris les tournois fédéraux, et doit s'effectuer dans les 10 jours suivant la compétition.


Dans l'impossibilité de transmettre ces feuilles de matches, les joueurs concernés se verront pénalisés d'un point de moyenne sur le classement.

TROPHEES / RECOMPENSES
ART. 10
a). La remise des trophées ou récompenses s'effectue en fin de saison ou en début de saison suivante.
Les récompenses sont définies par les représentants du club en fonction des disponibilités financières du club.

b). Le membre de la section n'ayant pas atteint le minimum de 70 lignes au classement général se verra automatiquement déclassé.

c). Récompenses :
Si la situation financière le permet, les récompenses se décomposent comme suit :
SYMBOL 183 \f "Symbol" « Classement par points »

- 1er homme : Un bon d’achat de 40 €
- 1ère femme : Un bon d’achat de 40 € 
- 2e au classement : Un bon d’achat de 30 €. 
- 3e au classement : Un bon d’achat de 20 €

SYMBOL 183 \f "Symbol" « Classement par moyenne »

- 1er homme : Un bon d’achat de 30 €
- 1ère femme : Un bon d’achat de 30 €

- 2e au classement : Un bon d’achat de 20 €

- 3e au classement : Un bon d’achat de 10 €

SYMBOL 183 \f "Symbol" « Classement progression »

- 1er : Un bon d’achat de 20 €


SYMBOL 183 \f "Symbol" « Classement série »

- 1er homme et 1ère femme : Un bon d’achat de 20 €


SYMBOL 183 \f "Symbol" « Classement ligne »

- 1er homme et 1ère femme : Un bon d’achat de 20 €

Chaque membre du club ne peut prétendre qu’à 2 récompenses.

Si un membre est classé dans 3 catégories ou plus, il lui sera octroyé les deux plus importantes. - En cas de récompenses égales, il sera pris en compte les classements les plus importants, à savoir dans l’ordre : Classement par points, Classement par moyenne, Classement meilleure série, Classement meilleure ligne, Progression.

Les récompenses non acquises seront reversées au suivant dans les classements concernés.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Une fois le classement définitif établi, les lignes ultérieures jouées en ligue ou en tournoi ne pourront être réintégrées à ces classements. Seuls les records BP (cf. ART. 16) seront pris en compte.

e). Une fois le classement définitif établi, les lignes ultérieures jouées en ligue ou en tournoi ne pourront être réintégrées à ces classements. Seuls les records BP (cf. ART. 16) seront pris en compte.
LES AUTRES RECOMPENSES
ART. 11
SYMBOL 183 \f "Symbol" Les records B.P. :

a) Le premier 300 du club sera récompensé par une coupe et un bon d’achat de 80 €

b) Le joueur(se) battant le record BP de la série sur 3 lignes (hommes et femmes confondus) sera récompensé par un bon d’achat de 40 €.

c) Les records BP ci-dessous sont récompensés par 2 tournois BP gratuits, utilisables immédiatement jusqu’à la fin de la saison suivante.

- Série masculine sur 3 lignes
- Série féminine sur 3 lignes

- Ligne masculine


- Ligne féminine

- Série masculine sur 4 lignes
- Série féminine sur 4 lignes

- Série masculine sur 6 lignes
- Série féminine sur 6 lignes
d) Les records BP par équipe ci-dessous sont récompensés par 1 tournoi gratuit, utilisable immédiatement jusqu’à la fin de la saison suivante.
- Doublette masculine

- Doublette féminine

- Doublette mixte


- Triplette masculine

- Triplette féminine


- Triplette mixte

- Quadrette



- Quintette

SYMBOL 183 \f "Symbol" Les records B.P. par équipe de la saison en cours :
a) Les records BP ci-dessous concernant la saison en cours sont récompensés par 5 points de tournois pour chaque personne détentrice.
b) Ces récompenses sont valables sur les formations ayant évolué au minimum trois fois dans l’année : si des formations n’ont effectué que deux séries dans l’année, elles ne sont pas prises en compte. 
- Doublette masculine

- Doublette féminine

- Doublette mixte




- Triplette masculine

- Triplette féminine

- Triplette mixte




- Quadrette



- Quintette

SYMBOL 183 \f "Symbol" Les meilleures séries sur 4 lignes : 
- 1er homme et 1ère femme : 10 points de tournoi

SYMBOL 183 \f "Symbol" Les meilleures moyennes de la saison en ligue et tournoi : 
- 1er homme et 1ère femme en moyenne ligue : 5 points de tournoi

- 1er homme et 1ère femme en moyenne tournoi : 5 points de tournoi

LES TOURNOIS B.P.
ART. 12
a). Les tournois B.P. sont organisés une fois par mois durant la saison selon les possibilités calendaires et financières. 
SYMBOL 183 \f "Symbol" Il est ouvert à tout participant, licencié ou non.
b). Règlement
Voir « Règlement Annexe1 - Tournois BP »
LE CHALLENGE B.P.
ART. 13
a). Le challenge B.P. a lieu une fois par an. Il est ouvert à tout participant, licencié ou non.

b). Règlement
Voir « Règlement Annexe2 - Challenge BP »

LA COUPE ESPOIR
ART. 14
a). La coupe Espoir a lieu une fois par an.


Elle se déroule lors des ligues hebdomadaires des pré-qualifications jusqu'aux demi-finales inclues.

La finale et le match pour la troisième place se déroulent lors d’un tournoi BP.
b). Règlement
Voir « Règlement Annexe3 – Coupe Espoir »

TOURNOIS FEDERAUX

ART. 15
SYMBOL 183 \f "Symbol" Cet article ne concerne que les licenciés du club.
SYMBOL 183 \f "Symbol" Les gains éventuels obtenus lors des tournois fédéraux seront conservés par les joueurs.

SYMBOL 183 \f "Symbol" La section prend en charge 20 € sur l’inscription pour un tournoi fédéral par an et par personne.
SYMBOL 183 \f "Symbol" Les représentants du club se réservent le droit de modifier ce montant en fonction des disponibilités financières de la section.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Pour le Championnat de France des Clubs, la composition des équipes s’effectue selon le classement en moyenne deux semaines minimum avant la date de la compétition. Une personne supplémentaire au nombre de joueur(ses) requis est convoquée en tant que remplaçant. L’organisation lors de la compétition est laissée au choix des participants, sachant que la coutume veut qu’une personne ne se déplace pas sans jouer.
LES RECOMPENSES - GAINS DE LIGUE
ART. 16
SYMBOL 183 \f "Symbol" Les gains de ligue relatifs aux meilleures lignes et meilleures séries, individuels ou par équipes seront conservés par les joueurs.
SYMBOL 183 \f "Symbol" Les gains de ligue obtenus par des membres de la section finançant eux-mêmes une ligue leur seront reversés au prorata du financement personnel
SYMBOL 183 \f "Symbol" Toute autre somme sera reversée intégralement à la section.

LA COTISATION

ART. 17
SYMBOL 183 \f "Symbol" Le montant de la cotisation est fixé par les représentants du club.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Le montant relatif aux ligues jouées à titre personnel est ajouté à la cotisation club.

SYMBOL 183 \f "Symbol" Le paiement de la cotisation peut s’effectuer : 

· En 10 fois par virement permanent du 1er janvier au 31 octobre de la saison en cours, 
· En 3 fois par remise de 3 chèques à la trésorière, débités à une date décidée conjointement entre le licencié et la trésorière.
· Passée la date limite de règlement, le joueur ne pourra plus participer aux compétitions quelles qu’elles soient jusqu’à régularisation de la somme due.
· En une seule fois au mois de janvier.
LES MAILLOTS

ART. 18
SYMBOL 183 \f "Symbol" En cas de perte ou de détérioration du maillot, une somme de 30 € sera réclamée au joueur pour son remplacement.

LES REPRESENTANTS DU CLUB

A.S.C. B.P.R.I.





Section BOWLING








